
 

À compter du lundi 20 juin 2011 

 
 
Le service départemental de l’Office National des Anciens Combattants  
et Victimes de Guerre de l’Hérault modifie les horaires de ses 
permanences au public. 
 
 
 
Désormais, l’accueil téléphonique et physique s’effectuera du lundi 

au vendredi de 9h à 12h 
 
 
Vous pouvez contacter l’ONACVG , situé au 6 rue Richer de Belleval- CS 
79551- Montpellier cedex 2, par téléphone, au 04 67 61 01 12 ou par 
mail : sd34@onacvg.fr 

 
 

 
 

 
 
 
 
 

Contact presse : 04 67 61 61 25 
communication@herault.pref.gouv.fr 

Montpellier, le 10 juin 2011 

 
Office National des Anciens Combattants et Victimes de 
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